
                                                                                                                                                                 

COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE DU RESEAU RADIO 

SECURITE DAUPHINE POUR L’ANNEE 2025 

 

Assemblée générale tenue le 28/01/2026 à 18h30 heures au PGHM du Versoud. 

 

Membres présents : 

Joël VEYRET, président 

Christian GODEAU, trésorier 

Richard HAUTON, membre du bureau 

Damien DUPONT, conseiller 

Jean-Paul BOUTHORS, membre du CA 

Philippe LOCTIN, secrétaire 

Etaient excusés le conseiller technique montagne du Préfet et le chef de base hélicoptère de la sécurité civile, Pierre-
Yves Besson vice-président 

Jean-Baptiste Bois, représentant CRS Alpes 

Martial Dumon, représentant PGHM Le Versoud 

A 18h15 le président ouvre la séance et souhaite la bienvenue à toute l’assemblée. 

 

BILAN D’ACTIVITES 

Le président rappelle les buts de l’association : 

Le but de cette association est de gérer un réseau de communication radio ayant pour objectif un meilleur 
acheminement de l’alerte pour favoriser la rapidité d’intervention des services de secours en montagne dans le 
Dauphiné. 

Pour atteindre ce but, elle contribue à l’équipement en matériel radio, à la maintenance des relais, bases d’écoute 
des parties montagneuses. 

Des bases d’écoutes sont implantées :  

- PGHM au Versoud,  
- CRS Alpes de Grenoble, 
- L’Alpe d’Huez (saisonnier) 
- La Bérarde (saisonnier, temporairement suspendue suite à la catastrophe de 2024) 
- SAMU 38 
- CORG 
- CODIS 38 
- Chez le président (usage modification abonnées, contrôle réseau et base de secours potentielle) 

L’association comporte des membres actifs répartis en deux collèges : 



- 1° Le collège des adhérents : Les personnes physiques ou les personnes morales (Associations, Syndicats, 
groupements divers agissant pour le compte de leurs adhérents) habilitées par l’autorité de régulation des 
télécommunications qui soit elles-mêmes, soit leurs adhérents, sont susceptibles de donner l’alerte en cas 
d’accident en montagne, ou de participer à la mise en œuvre du secours.   
 

- 2° Le collège des organisations de secours :  

PGHM, CRS, SAMU, base hélicoptère de la sécurité civile. Les personnes physiques et les organismes qui sont appelés 
à prendre des responsabilités dans l’organisation des secours, dans la gestion de ceux-ci ou dans le fonctionnement 
de la présente association.  

 

COMPOSITION DES RELAIS DU RESEAU 

Le réseau comporte 14 relais : 

- Le Taillefer (Oisans) 
- Le Graou (Oisans) 
- La Grande Moucherolle (Vercors) 
- L’Obiou (Dévoluy-Vercors) 
- L’Aulp du Seuil (Chartreuse) 
- La Sure (Vercors) 
- St Marcellin (Vercors) 
- Pic de Belle étoile (Belledonne) 
- Roc de Peyrolle (Drôme) 
- Rouies (Oisans) 
- La Dent de l'Ours (Chartreuse nord) 
- Pic blanc (Grandes Rousses) 
- Super Collet (Belledonne Nord)  
- Oriol en Royans (Drome) mis en service 2024 

Il convient également d’inclure dans l’infrastructure, une base déportée située au Moucherotte, cette dernière étant 
destinée à retransmettre sur une autre fréquence, l’ensemble des communications de notre réseau, mais aussi des 
communications issues des relais du réseau des Hautes Alpes. 

L’association possède également un relais portable destiné à être mis en place de manière ponctuelle, pour répondre 
rapidement à un besoin de couverture dans un secteur qui ne serait pas ou mal couvert par les relais existants (se 
trouve au PGHM) 

Elle peut aussi dans les mêmes conditions installer deux autres relais avec des fréquences de dégagement de 
manière à assurer l’écoulement d’un trafic sur un ou deux chantiers importants simultanés. 

L’ensemble de ces matériels représente un investissement de l’ordre de 460 000 € dont l’association est propriétaire 
et dont elle assure l’entretien grâce au montant des cotisations de ses adhérents.  

Le conseil général de l’Isère ayant quant à lui participé à hauteur de 230 000 € à la construction de l’infrastructure, 
jusqu’en 2000. 

 

UTILISATION DU RESEAU 

L’utilisation du réseau est ensuite présentée par le président. 

- Les services publics du secours en montagne ont assuré la gestion de plus de 1000 opérations de secours en 
2025 

- Ces opérations ont entraîné un déclenchement de 8922 fois les relais de l’association. 



- Notre réseau a été utilisé 120 fois durant l'été pour la diffusion du bulletin météo de fin de journée à 
destination des refuges et des professionnels de la montagne à l'écoute de celui-ci.  

- Ainsi que 25 fois durant l’ouverture de printemps des refuges. 
- Les radios portatives ont été utilisées 32 fois par les professionnels ou des abonnés pour déclencher des 

demandes de secours dans les minutes suivant un accident en montagne.  

 

ABONNEMENTS AU RESEAU 

- Environ 60 abonnements ont été souscrits au titre du GRA (grand réseau des Alpes) 
- Les accompagnateurs en montagne s'abonnent, mais uniquement dans leur département et leur nombre est 

de 92 abonnés, 

Pour conclure le présent bulletin d’activité le président affirme que l’ensemble des utilisateurs du Réseau Radio 
Sécurité Dauphiné est très satisfait de son fonctionnement. 

 

BILAN TECHNIQUE 

Le président présente ensuite le bilan technique du réseau radio : 

Au cours de cette année le réseau, le réseau n’a pas eu de panne et son fonctionnement a été optimal. Les 
opérations de maintenance ont été effectuées : 

 

Relais de L’ Aulp  du seuil 

- 31.07.2025 remplacement suite à la foudre, du relais et de la carte de gestion. Remplacement charnière du 
coffre avec des charnières avec graisseur. Pose autocollant anti vandalisme. Elagage buisson coté col de 
Marcieu. Contrôle des PX solaires et des batteries. Fixation de la bande d’écoulement de la foudre. 
Vérification complète du site et de tous les serrages 

Relais du TAILLEFER 

- Vérification complète du site, il faut prévoir de changer la pointe du paratonnerre. 

La Bérarde : 

- 17.07.2025 Poste de sécurité en montagne de La Bérarde, dans le bâtiment du camping 

- Mise en place au faîtage d’une antenne omnidirectionnelle, pose du câble coaxial installation d’un coffret 
avec support radio, mise en place d’un coffre a batterie et du pupitre d’écoute. Utilisation d’une nacelle. 

RELAIS du Roc de PEROLLE 

03.04.2025 il est prévu de poser une grille contre les rongeurs et de changer le cadre et les panneaux solaires de 
nouvelle technologie 

 

Questions diverses : 

- Laurent Soulier, Les Amis de la Bérarde nous parle de ses inquiétudes sur l’avenir des refuges et du site. 

PROJETS 2026 

- Relais des Rouies, changement de la partie énergie (batteries et régulateur) 

- Nous allons commencer la rénovation de la partie énergie solaire des relais 



Cette opération commencera par le relais du roc de Peyrolle , puis celui de l’Aulp du seuil L’installation d’un 
filtre sera faite à la base déportée du Moucherotte pour éliminer certaines perturbations, ainsi qu’une mise à 
jour logicielle.  

 

PREVISION MODIFICATIONS TECHNIQUES 

Une modification est en cours de développement elle concerne la transmission par les relais d’informations 
supplémentaires sur la charge des batteries. 

 

PERSPECTIVES D’INVESTISSEMENT POUR 2026 

Elles sont listées dans le paragraphe ci-dessous et représentent un investissement de l’ordre de 34100 euros. 

Fournitures pour secrétariat   1 080 TTC 

Assurance R.C. des Relais    3 840 TTC 

Redevances fréquences radio ANFR   1 680 TTC 

Frais de tenue de compte       100 TTC 

Frais AG 2025        500 TTC 

Provision dépannages    2026    7 000 TTC 

Prévision frais hélicoptère privé    6 000 TTC 

Contrat de maintenance avec Radiocoms                  13 740 TTC 

Total investissements pour 2026               33 860 TTC 

Réserve financière     15 150 TTC 

Prévisions encaissement des cotisations           43 400 TTC 

 

Le relais à Oriol en Royans finalisé l’automne dernier, le montant de la location de notre emplacement et de 
l’ordre de 4000 euros/an. 

 C’est effectivement très cher mais TDF n’est pas disposé à négocier. Nous facturerons une location au SDIS 26 et 
au Parc du Vercors pour leur implantation au Roc de Peyrolle le moment venu. 

Le réseau radio participera à l’équipement de balises d’appel pour les refuges en période de fermeture. 

La première étant destinée au refuge de Font Turba, sera installée au printemps 2026. 

 

APPROBATION DU BILAN TECHNIQUE ET MORAL 

Ce bilan moral et technique est proposé au vote à l’assemblée et est approuvé à l’unanimité. 

- Présentation du bilan financier par le trésorier, Christian Godeau qui explique et détaille chaque poste du 
bilan 

 
 
 
 
 



BILAN FINANCIER 
 

Du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2025 

DESIGNATION CREDIT DEBIT OBSERVATIONS Chiffres 2024 
          

Solde CCP au 1er Janvier 2025 112 695,32 
€     78 210,50 € 

          
Frais d’adhésion (Frais de dossier) 198,00 €     77,00 € 
Cotisations 2025 12 712,00 € 

  
Soit Total : 12 830,00 € 

GRA 2025 :  52 826,86 € 65538,86 49 307,76 € 
Cotisations 2026 80,00 €     16,00 € 
Cotisations antérieures 1 520,00 €     144,00 € 
Loc. Relais Les Rouies 2024 1 000,00 €     1 000,00 € 
Loc. Aulp Du Seuil 2025 500,00 €       
Intérêts Livret A  1 675,03 €     2 260,42 € 
Remb. Assurance      Gde Moucherolle 2023 7 493,52 € 
Intérêts sur créance 47,04 €   OFF. Franc. Biodiversité   
Trop perçu Autrans   950,00 €   950,00 € 
Frais bancaire   162,96 €   160,96 € 
Fournitures bureau   1 089,10 € Achats enveloppes  514,35 € 
Honoraires avocat - statuts       1 524,00 € 

Abon. Zoum-
Téléconférence+MicroHp   259,86 €     

Contrat maintenance/an   13 740,00 €   13 740,00 € 
Entretien relais   36 167,36 €   8 664,04 € 
Frais Déplacement   657,63 €   728,27 € 
Assurances (Relais+Personnels)   8 301,10 €   8 939,72 € 
Frais réception   268,92 €   411,95 € 
Cadeaux   300,00 €     
Redevance ANF   1 200,00 €   1 320,00 € 
Nom de Domaine   16,08 €   11,99 € 

Hébergement/Maintenance – site 
internet   724,54 € Retard Alpilink -réglé 2 ans 953,78 € 

Outillage spécifique –      Sacs Hélico 364,40 € 
Totaux 70 558,93 € 63 837,55 €     
          

SOLDE CCP au 31/12/2025 117 741,67 
€     112 695,32 € 

Solde Livret A au 31/12/2025 79 282,75 €     77 607,72 € 

  197 024,42 
€       

Cotisations en attente 2025 40 
adhérents       

 
L’association gère 610 postes et 14 relais. + 1 Miroir (Moucherotte) +2 bases CRS-PGHM + 2 Bases Huez-Bérarde+1 
relais portable  
 



Détails entretien relais. 

- Oriol En Royans = Loc. 3631,14€ + Mise en place 11287,70€ 

- Base Huez : 11202,29 

- Aulp du seuil (Hélico) : 1080,00 

- Base Bérarde : 8966,23 

Ce bilan financier est proposé au vote à l’assemblée et est approuvé à l’unanimité. 

CONCLUSIONS 

Nous pouvons pour conclure le présent bulletin d’activité affirmer que l’ensemble des utilisateurs du réseau radio de 
sécurité Dauphine sont très satisfaits de son fonctionnement. Le nombre total de postes équipés de nos fréquences 
représente 2500 portatifs, qui sont autant de vecteurs d’alerte rapide. 

 L’épisode catastrophique de La Bérarde en est l’exemple, car à partir de 08 heures il n’y avait plus de téléphone ni de 
courant sur le hameau de La Bérarde. 

 Les seules communications jusqu’à la fin des évacuations se sont faites sur notre fréquence radio qui fonctionnait sur 
batterie au poste de secours sur le relais du Graou et des Rouies. 

 Un seul disfonctionnement a été signalé, il provient de l’utilisation d’une base non conforme d’un service.  Ce service 
a engagé une modification pour être au niveau des bases des USM. 

Sa pérennité ne repose malheureusement, depuis toujours, que sur la bonne volonté de quelques personnes et en 
particulier sur un accord tacite du chef de base et des pilotes de la base hélicoptère de la Sécurité Civile du Versoud, 
il est vrai, avec l’aval du SIACED PC, pour des opérations de maintenance dans le cadre de l’entrainement des pilotes 
de la base de la sécurité civile du Versoud. 

La convention passée avec la Direction générale de la gendarmerie Nationale devrait pouvoir également faciliter 
l’utilisation de leurs moyens aériens. 

Intégration du réseau dans le plan de secours en montagne 

Le Président souhaite toujours l’intégration du réseau dans le plan de secours en montagne départemental comme 
cela existe dans d’autres départements. 

Notre association est agrée de sécurité civile et souhaite un soutien plus fort du ministère de tutelle et des services 
de préfecture de l’Isère. 

En effet notre réseau radio assure seul, avec ses moyens, l’exécution et la sécurité de l’ensemble des interventions de 
secours en montagne dans le département. Il est le seul efficient dans tous les massifs montagneux de l’Isère, en 
l’absence d’un réseau institutionnel. 

Nous attendons toujours et avec impatience des mesures concrètes en matière de reconnaissance officielle. 

La mention « agrée de sécurité civile » est rajoutée dans les statuts de l’association. 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h14. 

Le président remercie le commandant du PGHM pour son accueil 

. 

Le président Joël Veyret        le secrétaire Philippe Loctin                le Trésorier Christian Godeau 

                                                                                      


